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Mél : pascale.sassano@indre-et- 

loire.gouv.fr 

Réf. : DCTASic2/Autorisation/ 
arrêté/De Sangosse/Mettray 

N° 18889 
(référence à rappeler) 

Le Préfet d'indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’honneur, Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V ; 

VU la nomenclature des installations classées ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 15005 du 16 avril 1998, autorisant la société DE SANGOSSE-SOMAGRI a 
poursuivre l’exploitation d’un dépôt de produits agropharmaceutiques situé en ZI des Gaudières à 
METTRAY et CHANCEAUX SUR CHOISILLE : 

VU le récépissé de déclaration de changement d’exploitant n°15164 délivré le 05 novembre 1998, à la 
société DE SANGOSSE ; 

VU les arrêtés préfectoraux n°17016 du 25 mai 2002, n°17067 du 14 août 2002 et n°18120 du 10 mai 2007 
autorisant la société DE SANGOSSE à poursuivre l’exploitation d’un dépôt de produits 
agropharmaceutiques ; 

VU la demande présentée le 5 septembre 2007 complétée le 31 juillet 2008 par la société DE SANGOSSE 
dont le siège social est situé ZI Bonnel à Pont du Casse, en vue d’obtenir l’autorisation de poursuivre 
l'exploitation de ses installations situées en zone industrielle des Gaudières à METTRAY après 
réaménagement des capacités de stockage : 

VU le dossier déposé à l’appui de sa demande ; 

VU la demande de bénéfice d’antériorité faite par la société DE SANGOSSE en date du 26 octobre 2009, 
suite à la suppression de la rubrique 1155 de la nomenclature des installations classées par le décret n° 2009- 
841 du 8 juillet 2009 ; 

VU les rapports de l’inspection des installations classées du 18 novembre 2009 et du 23 avril 2010; 

VU la décision n° E 10000007/45 en date du 20 janvier 2010 du président du tribunal administratif d’Orléans 
portant désignation du commissaire-enquéteur : = 

VU l'arrêté préfectoral en date du 4 février 2010 ordontiänt Porganisation d’une enquête publique pour une 
durée de 1 mois du 1* mars 2010 au 2 avril 2010 inclus sur le territoire de la communes de Mettray ; 
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VU Faccomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public ; 

VU la publication en date du 11 et 12 février 2010 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

VU les registres de l’enquête ; 

VU l'avis et les conclusions motivées du commissaire enquêteur remis à la préfecture d’Indre et Loire le 4 
mai 2010 comme suite à l’enquête publique susvisée ; 

VU les avis émis des collectivités consultées au cours de la procédure d’enquête, et notamment des conseils 
municipaux des communes de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, CHANCEAUX-SUR-CHOISILLE, LA 
MEMBROLLE-SUR-CHOISILLE, METTRAY, NOTRE-DAME-D'OE, TOURS, SAINT- 
AINTOINE-DU-ROCHER et CERELLES ; 

VU les avis exprimés par les différents services déconcentrés de l’Etat consultés ; 

VU l'avis en date du 4 juin 2010 du CHSCT de la société DE SANGOSSE ; 

VU la réunion en date du 8 juillet 2010 entre le Service Départemental d’Incendie et de Secours d’Indre et 
Loire, la Direction Régionale de l'Environnement, de l’ Aménagement et du Logement et DE SANGOSSE ; 

VU le rapport et les propositions en date du 10 septembre 2010 de l'inspection des installations classées ; 

VU l'avis en date du 23 septembre 2010 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

VU la communication du projet d’arrêté faite au directeur de la société DE SANGOSSE, 

CONSIDERANT qu’au cours de l'instruction de la demande par l’inspection des installations classées, le 
demandeur a été conduit à apporter des améliorations à son projet initial en dotant notamment l’ensemble des 
bâtiments de stockage d’un système de détection incendie, en organisant le stockage des différents produits 
de façon à prévenir les risques ; 

CONSIDERANT que l'établissement exploité par la société DE SANGOSSE est soumis au régime 
d’autorisation avec servitude d’utilité publique ; 

CONSIDERANT que l'étude de dangers susvisée fait apparaître des accidents potentiels susceptibles 
d’avoir des conséquences graves sur les intérêts visés à l’article L511-1 du code de l’environnement ; 

CONSIDERANT les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005 que 
doivent respecter les mesures de sécurité afin d’être prises en compte pour la réduction de la probabilité et de 
la gravité des accidents potentiels identifiés ; 

CONSIDERANT qu’il convient, au vu de la demande de modification et d’extension déposée par la société 
DE SANGOSSE, de procéder à la mise à jour des rubriques dont relève l'établissement et des prescriptions 
correspondantes ; 

CONSIDERANT qu’il y a lieu, conformément aux dispositions de l’article R.512-31 du code de 
Penvironnement, de renforcer les prescriptions applicables aux installations existantes ; 

CONSIDERANT que conformément à l’article R.516-1 du code de l’environnement, la demande 
d'autorisation d’exploiter comprend le calcul des garanties financières qui sont constituées pour le 
fonctionnement de ces installations, pour permettre en cas de défaillance de lexploitant la prise en charge 
des frais occasionnés par les travaux permettant : 

  
+12. surveillance .et_le. maintien.en..sécurité-del’installation-lors-d’évènements exceptionnels 

susceptibles d’affecter les intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement, 
+ l'intervention en cas d’accident et/ou pollution générés par le site ;    



  

CONSIDERANT que sont notamment mis en œuvre pour garantir la sécurité du site les moyens suivants : 
+ de protection contre la foudre, 

+ de futte contre l’intrusion, la malveillance, 

+ de préservation du milieu aquatique, y compris lors d’un sinistre, 
+. de prévention et de maîtrise du risque incendie : notamment murs et portes coupe-feu, détection 

incendie et système d’extinction automatique, exutoires de fumées, compartimentages en cellules 
dans les bâtiments d’entreposage selon les caractéristiques des produits stockés ; 

CONSIDERANT que cet établissement fait l’objet d’un Plan d’Opération Interne (POI) mis en place par la 
société DE SANGOSSE et en rapport avec les conclusions de l’étude de dangers pour l’organisation des 
secours en cas d'accident et que ce document est élaboré en concertation avec les services concernés, ainsi 
qu'un Système de Gestion de la Sécurité (SGS) ; 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l’environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des 
mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par larrêté préfectoral 
d’autorisation doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, 
d’autre part de la qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion 
équilibrée de la ressource en eau ; 

CONSIDERANT que les mesures prévues par la société DE SANGOSSE dans l’exercice de ses activités, 
complétées de l’application des dispositions du présent arrêté, sont de nature à prévenir efficacement les 
dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de 
l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité 
publiques, ainsi que pour la protection de la nature et de l’environnement ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de la délivrance de l’autorisation sont réunies ; 

SUR PROPOSITION de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture d'Indre-et-Loire : 

ARRÊTE 

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1 - EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société DE SANGOSSE dont le siège social est situé au lieu dit « Bonnel » - 47480 PONT DU CASSE 
est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire 
de la communes de Metiray situé ZI « Les Gaudières », les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2 - MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS 
DES ACTES ANTÉRIEURS 

    

    Ées prescriptions suivantes, à leur date d’effet, abrogent et remplacent celles imposées par les arrêtés 
préfectoraux n°15002 du 16 avril 1998, modifié et complété par les arrêtés préfectoraux du 25 mai 2002, 14 
août 2002 et 10 mai 2007. 

   



    

ARTICLE 1.1.3 - INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISE A 
DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 

dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 

déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies parle présent arrêté 
préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1 - LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

       

  

  

  

  

  

  

Très toxique (emploi ou stockage Snenle © 

1114 | 1.c } DC de substances et préparations) d'être présente 70.2 tonnes] 0.99 | tonnes 
1. substances et préparations dans <1 

solides l'installation 

Très toxique (emploi ou stockage Quantité totale 
mt l2bpl A de substances et préparations) Socepiie k >0.25 | Tonne 16 |tonne 

° 2. substances et préparations dans Présents | 20 s $ 

liquides l'installation 

Quantité totale 
Toxiques (emploi ou stockage de [susceptible Tonne 

1131* | 1.a | AS |substances et préparations) d'être présente | >200 s 400* | Tonnes 
Substances et préparation solides |dans 

l'instaltation 
Quantité totale 

Toxiques (emploi ou stockage de [susceptible Tonne 
1131* | 2.a | AS [substances et préparations) d'être présente | >200 s 400* | Tonnes 

Substances et préparation liquides dans 
l'installation 

Dangereux pour Quantité totale 
l’environnement —A., très susceptible Tonne 

1172*] 1 | AS toxique pour les organismes d'être présente | >200 s 3300*| Tonnes 
aquatiques (stockage etemploi  |dans 
de substances ou préparations) __ [l'installation 
Dangereux pour Quantité totale 
l’environnement —B-, toxique susceptible Tonne 

1173*#* | 1 | AS [pour les organismes aquatiques [d'être présente | >500 s 3300**| Tonnes 
{stockage et emploi de substances [dans 
ou préparations) l'installation 
                                    

   



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
      

Quantité totale 
susceptible 

1200 | 2 | NC Comburants (stoc kage de d'être Présente <2 Tonne 19 |Tonnes substances ou préparations) dans s 

l'installation 

Engrais composés à base de Ssene 

1331**) 1 | NC nitrate d’ammonium suscep tible d’être présente | <500 Tonne 499**| Tonnes de subir une décomposition dans s 
auto-entretenue (stockage de) l'installation 

Engrais simples et composés Quantité totale 
solides à base de nitrate susceptible Tonne 

13831*%*{ IT | NC [d’ammonium ne répondant pas |d’être présente | <1250 s 500**! Tonnes 
aux critères ! et Il (non dans 
susceptible de subir une l'installation 
décomposition auto-entretenue 
dans lesquels la teneur en azote 
due au nitrate d’ammonium est 
inférieure à 24,5%) (stockage de) 

Quantité totale 
Gaz inflammables liquéfiés susceptible Tonne 

1472 2 | NC |(stockage en réservoirs d'être présente <6 s 5.99 | Tonnes 
manufacturés de) dans 

l'installation 
pi : Capacité 

1432 | 2a | À |Liquides inflammables (stockage D | 2100 | m3 | 080 | m3 en réservoirs manufacturés) totale 

Liquides inflammables 
(installation de remplissage ou de 

distribution) Débit maximum |  >1 
1484 | 1b | DC Î- installations de chargement de |équivalent <20 msih 2 marh 

véhicules citernes, de remplissage 
de récipients mobiles 

Quantité totale 
4 : 4 susceptible 

1450 | 2b | D Solides facilement inflammables d'être présente <0-05 Tonne | 0.99 | Tonnes (stockage de) dans >1 

l'installation 

Entrepôts couverts (stockage de 50000 
1510 2 E matières, produits ou substances Volume des < m3 |90840! m3 

combustibles en quantité entrepôts 30000 
supérieure à 500 t dans des) 0 

Quantité totale 
susceptible 

1523 |C2.b] D |Soufre solide et liquide d'être présente 20 Tonne 499 |Tonnes 
dans 
l'installation 

Bois secs ou matériaux 
combustibles analogues y à <1000 1532 NC compris les produits finis Volume stocké | <1000 | m3 m3 m3 

conditionnés, (dépôt de) 
Fumiers, engrais et support de Volume du 

2171 D culture renfermant des matières dépôt >200 | m3 |50040! m3 
organiques (dépôts de) P 

2663 | 2.c | D [Pneumatiques et produits dont Volume >41006-;---m8-—-|9900- m3 
50% au moins de la masse totale/susceptible <1000 
unitaire est composée de d'être stocké 0 
polymère (stockage de) 
2- dans tous les autres cas et pour                   
     



  

  

    

  

  

  

                      

les pneumatiques 

Puissance 
2910 | A | NC [Installation de combustion thermique <2 MW | 632 KW 

maximale 
Réfrigération ou compression 
{installations de) Puissance >50 

2920 |2b) D 2- n'utilisant pas de fluides absorbée <500 kW 110 kW 
inflammables ou toxiques 

. Puissance 
2925 NC Que mulateurs (atelier de charge maximale de <50 kW | <50 kW 

courant continu 
  

À (Autorisation) où AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou DC (soumis au contrôle 
périodique) où D (Déclaration) ou NC (Non Classé} 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 
installations ou les capacités maximales autorisées. 

* La quantité de produits toxiques relevant des rubriques 1131.1 et 1131.2 stockée simultanément sur le site 
n’excède pas 400 tonnes au cumul. 

** La quantité de produits dangereux pour l’environnement relevant des rubriques 1172 et 1173 stockée 
simultanément sur le site n’excède pas 3300 tonnes au cumul. 
#*# La quantité d’engrais relevant des rubrique 1331-I et 1331-II stockée simultanément sur le site n’excède 
pas 500 tonnes au cumul. Le stockage en vrac est interdit. 

ARTICLE 1.2.2. - SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'établissement est situé en zone UX du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Mettray et en zone NA secteur ] 

Nac du Plan d’Occupation des Sols (POS) de la commune de Chanceaux sur Choisille. Ces deux zones sont 

destinées à accueillir des installations d’activités industrielles 

Les installations autorisées sont situées sur les communes de Mettray, section D, et de Chanceaux sur 
Choisille, section ZR, les numéros de parcelles étant les suivants : 

  

  

      

Communes Parcelles Lieux-dits 
Mettray 491,529,619,620,602p / 
Chanceaux sur Choisille 134 /   
  

  

ARTICLE 1.2.3. - CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

Le site se décompose en : 

— Bâtiments J1, J2 et J3 d’une superficie de 5440 m2 ; 

— Cellules 2J d’une superficie de 800 m2 ; 

— Cellules CI à C7 d’une superficie globale de 4200 m2 ; 

— Quai de manutention d’une superficie de 1675 m2 ; 

L'établissement est destiné au stockage de produits manufacturés et conditionnés. De ce fait, il n’y a pas de 
stockage en vrac. 

L’affectation des stockages suivant les différentes cellules et/ou bâtiments figure en annexe 1 au présent 
arrêté.  



CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. 
En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

  

CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1 - DURÉE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 
trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 - GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.5.1 - OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées à l’de manière à 
permettre, en cas de défaillance de l'exploitant, la prise en charge des frais occasionnés par les travaux 
permettant : 

- la surveïllance et le maintien en sécurité de l’installation en cas d’évènement exceptionnel 
susceptible d’affecter l’environnement ; 

- les interventions en cas d’accident ou de pollution. 

ARTICLE 1.5.2 - MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant des garanties financières est fixé à 773 000 (sept cent soixante treize mille) euros. 

Le calcul des garanties financières est fait suivant les dispositions prévues dans la circulaire ministérielle du 
18 juillet 1997 relative aux garanties financières pour les installations figurant sur la liste prévues à l’article 
L.515-8 du code de l’environnement. 

ARTICLE 1.5.3 - ETABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Dans les 15 jours suivant la publication du présent arrêté et dans les conditions prévues par le présent arrêté, 
l'exploitant adresse au Préfet : 

- le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par l'arrêté 
ministériel du 1° février 1996 modifié ; 

— la valeur datée du dernier indice public TPO1. 

ARTICLE 1.5.4 - RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le renouvellement des garanties financières doit intervenir au moins trois mois avant la date d'échéance du 
document prévue à l’article 1.5.3. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois 
avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 1° février 
1996. 

ARTICLE 1.5.5 - ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les 
Cas Suivants : 

- tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; 

- sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 
(quinze)% de l'indice TP01, et ce dans les six mois qui suivent ces variations.      



      

ARTICLE 1.5.6 - RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toute modification des conditions 

d'exploitation telles que définies au du présent arrêté. 

ARTICLE 1.5.7 - ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l’article L.516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties 

financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, 

après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.514-1 de ce code. Conformément à l'article L.514-3 

du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement 

des salaires indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 1.5.8 - APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

En cas de défaillance de l’exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 

e lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou 

indirectement les installations soumises à garanties financières, 

+ ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties 

financières lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement. 

ARTICLE 1.5.9 - LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée à là cessation d'exploitation des installations nécessitant la 

mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été 
normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité prévue à 
Particle R512-74 du code de l’environnement, par l'inspecteur des installations classées qui établit un procès- 
verbal de récolement. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

CHAPITRE 1.6 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1 - PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée 

avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2 - DONNER ACTE DE L’ETUDE DE DANGER ET MISE À JOUR DES ETUDES 
D’IMPACT ET DE DANGERS 

Il est donné acte à la société DE SANGOSSE, dont le siège social est situé au lieu dit « Bonnel » - 47480 
PONT DU CASSE, de l’étude de danger en date du 31 juillet 2008 de l’établissement qu’elle exploite sur le 

territoire de la communes de Mettray situé ZI « Les Gaudières ». 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification importante soumise ou 

non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui 
pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, 
effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais 

engagés à cette occasion sont supportés par exploitant. 
L'étude dé dangers est révisée au plus tard tous les cinq ans à dater du 31 juillet 2008 ou lors de toute 

évolution des procédés mis en œuvre ou du mode d’exploitation de l'installation. 

  

     



ARTICLE 1.6.3 - EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4 - TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5 - CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Le changement d’exploitant est soumis à autorisation préfectorale en applications des dispositions de Particle 
R 516-1 du code de l’environnement. 

ARTICLE 1.6.6 - CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois 
mois au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site ; 
- des interdictions ou limitations d'accès au site : 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'instailation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) 
prévu(s) selon les dispositions de l’article R 512-75 du code de l’environnement. 

CHAPITRE 1.7 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Ii peut être déféré à la juridiction administrative : 
1. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits 

actes leur ont été notifiés ; 
2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 

des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 
l'article L.511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, 
ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à ia fin d'une période de deux années suivant la mise en 
activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit 
arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.8 - ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

  

        

  

Dates Textes 

15/04/201..| Arrête du.15 avril. 2010-relatif-aux.prescriptions générales applicables-aux-entrepôts 
0 couveris relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1510 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 
08/07/200 | Circulaire relative à la maîtrise de l'urbanisation autour des entrepôts soumis à 

9 autorisation 
07/07/200 | Décret relatif aux Comités Locaux d'Information et de Concertation (CLIC) et modifiant 

  

        
   



    

  8 le code de l’environnement (partie réglementaire) 
24/04/2090 | Circulaire du 24 avril 2008 relative à l'arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection 

8 contre la foudre de certaines installations classées 
13/03/200 | Circulaire du 13 mars 2008 relative à l'application de l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif 

8 au registre et à la déclaration annuelle des amissions polluantes et des déchets 
26/02/200 | Circulaire du 26 février 2008 relative à la maîtrise de l'urbanisation autour des 

8 stockages de produits agropharmaceutiques soumis à autorisation 
31/01/200 | Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions de polluants des installations 

8 classées soumises à autorisation 
15/01/200 | Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations 

8 classées 
04/05/200 | Circulaire du 4 mai 2007 relatif au porter à la connaissance "risques technologiques " et 

7 maîtrise de lurbanisation autour des installations classées 
23/03/200 

7 Arrêté relatif aux caractéristiques techniques du signal d'alerte national 
11/01/2007 | Circulaire du 11 janvier 2007 sur la mise en œuvre de garanties financières pour les 

établissements soumis à autorisation avec servitudes 
28/12/200 | Circulaire au sujet de la mise à disposition du guide d'élaboration et de lecture des 

6 études de dangers pour les établissements soumis à autorisation avec servitudes et des 
fiches d'application des textes réglementaires récents 

12/10/200 | Décret n° 2005-1269 relatif au code d'alerte national 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

6 
29/09/200 | Circulaire relative aux critères d'appréciation de la démarche de maïtrise des risques 

5 d'accidents susceptibles de survenir dans les établissements dits "Seveso", visé par 
l'arrêté du 10 mai 2000 modifié 

29/09/200 | Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la 
5 cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 

potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à 
autorisation 

29/07/200 } Arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant te formulaire du bordereau de suivi des 
5 déchets dangereux mentionné à l'article R.541-45 du code de l'environnement 

05/08/200 | Arrêté relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à 
2 autorisation sous la rubrique 1510 

10/05/200 | Arrêté du 10 mai 2000 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant 
0 des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories 

d'installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
14/01/200 | Arrêté du 14 janvier 2000 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 

  

  

  

  

  

  

0 installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous 
la rubrique n° 2663 

13/07/199 | Arrêté du 13 juillet 1998 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 
8 installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous 

la rubrique n° 1111 
02/02/199 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 

8 qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation modifié 

23/01/1998 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 

  

  

  

  

  

7 les installations classées pour la protection de l'environnement 

01/02/199 | Arrêté ministériel du 1° février 1996 fixant le modèle d'attestation de la constitution des 
6 garanties financières prévues par l’article R.516-2 du code de l'environnement 

10/05/199 | Arrêté du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux installations 
3 soumises à la législation des installations classées 

31/03/198 | Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 
0 établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées       susceptibles de présenter des risques d'explosion 
  

CHAPITRE L.9-RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code 
général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
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Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

CHAPITRE 1.10 - SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui lui 
seraient imposées par la suite, le Préfet d’Indre-et-Loire peut : 

- soit faire procéder d’office, aux frais de l’exploitant, à l'exécution des mesures prescrites, 

- soit obliger l’exploitant à consigner entre les mains d’un comptable public une somme 
répondant du montant des travaux à réaliser, laquelle est restituée à Pexploitant au fur et à 
mesure de l’exécution des travaux, 

- soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental de l’Environnement et des 
Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST), le fonctionnement de l’installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1 - OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour: 

+ limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

- prévenir en foutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

ARTICLE 2.1.2 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 
les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 2.1.3 - EFAT DES STOCKS 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées, y compris pour les carburants. Cet état indique leur 
localisation, la nature des dangers ainsi que leur quantité. 
L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les 
matières dangereuses, prévues dans le code du travail: 
Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services 
d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

Il 

         



  

ARTICLE 2.1.4 - REGLES D’AFFECTATION DES CELLULES 

L’affectation des stockages suivant les différentes cellules de l’établissement figure dans le tableau en annexe 
1 du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1 - RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommabies utilisés de manière 
Courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 23 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1 - PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2 - ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture, plantations engazonnement ….). 
L'entretien des espaces verts comprend le fauchage et le débroussaillement mais ne comporte aucune 
utilisation de produits phytosanitaires à forte persistance. 

CHAPITRE 2.4 - DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1 - DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 
ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. [1 précise notamment les circonstances et les 
causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 - CONTROLES ET ANALYSES (INOPINES OÙ NON) 

    Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations 
classées peut faire réaliser des prélèvements et analyses d'effluents, de déchets ou de sols ainsi que 
l'exécution de mesures de niveaux sonores, de vibrations et d'odeur. Ils sont exécutés par un organisme tiers 
dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte pris au titre du Code de l'environnement. 
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Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. Ces contrôles peuvent prendre un 
caractère inopiné. 
L'exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à la disposition de l'inspection des 
installations classées les moyens de mesure ou de test répondant au contrôle envisagé pour apprécier 
l'application des prescriptions imposées par le présent arrêté. 

CHAPITRE 2.7 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS 
À LA DISPOSITION DE L’'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

-— les plans tenus à jour, 

- des récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté. 

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 
sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site. 

CHAPITRE 2.8 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE 

L'exploitant doit transmettre à M. Le Préfet et/ou à l’inspéction les documents suivants : 
  Article Document (se référer à l’article correspondant) 
  

Garanties financières 
  

Renouvellement des garanties financières 
  

Actualisation des garanties financières 
  

Modification des installations 

  

Mise à jour de l'étude de dangers 
  

Changement d'exploitant 
  

Cessation d'activité 

  

Déclaration des accidents et incidents 
  Articles 7.1.3 et 
7.6.2 Note synthétique du Système de Gestion de la Sécurité (SGS) 

  
Article 7.2.1 Inventaire des substances et préparations dangereuses présentes dans l'établissement 
  Information préventive des exploitants des autres installations classées sur les risques 

d'accident majeur 
  

Date retenue pour les exercices POI 
  

Article 7.8.7.2 | Projet de plaquette d'information-préventive des populations 
  
Article 9.2.4 Organisme de contrôle des émissions sonores 
  

Article 9.3.2 Résultats d’auto-surveillance       
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 

œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à 

permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 
qualité et quantité, 

ARTICLE 3.1.2 - ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.3 - VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 

prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les voies d’accès ne sont pas en impasse, 

- Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 

voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent 

être prévues en cas de besoin, 

- Les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- Des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Ces dispositions sont notamment applicables en période de travaux. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX 

ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

  

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1 - ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices 
de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

Origine de la ressource Nom de la commune du réseau Prélèvement maximal annuel (m°) 

  

        Réseau public Meittray 540 
  

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses installations, 
le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l'établissement. 

ARTICLE 4.1.2 - PRESCRIPTIONS SUR LES PRÉLÈVEMENTS D'EAU ET LES REJETS 
AQUEUX EN CAS DE SÉCHERESSE 

En période de sécheresse, l’exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant : 
- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités, 
-  d’informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure 

d’économie ; 

- de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d’eau ou de la nappe d’eau souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l’administration décidait dans un but d’intérêt général, notamment du 
point de vue de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de 
concilier les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement, de la salubrité publique, de 
la police et de la répartition des eaux, de modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des 
avantages concédés par le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité. 

ARTICLE 4.13 - CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE 
PRELEVEMENTS D'EAUX 

Les prélèvements dans la nappe phréatique ou dans le milieu sont interdits. 

Les ouvrages de distribution d’eau potable du réseau public sont équipés de dispositifs de mesures 
totalisateurs. 

ARTICLE 4.1.4 - PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRÉLEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de 
substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 
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CHAPITRE 42 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au présent chapitre et au ou 
non conforme à leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 
être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2 - PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, .…) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3 - ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4 - PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 
de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

Article 4.2.4.1 — Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont 
équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif 
externe ou d'un autre site industriel. 

Article 4.2.4.2 — Isolement avec les milieux 

-Un..systèmedoit-permettre-l’isolement--des--réseaux--d’eaux-pluviales--de--l'établissement--par-rapport-à 

l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 
localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement 
sont définis par consigne. 
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Ces dispositifs sont clairement identifiés, connus du personnel d’exploitation, et repérés sur le plan de 
secours défini ci-après à l’article 7.8.6 du présent arrêté. 

En cas d’incendie, les eaux d’extinction sont confinées dans un ensemble de rétentions étanches définies à 
l’article 7.8.8 du présent arrêté. 

Le plan du réseau de confinement des eaux d’extinction est communiqué au service d’incendie et de secours. 

CHAPITRE 4.3. - TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1 - IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L’exploïtant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
les eaux pluviales non susceptibles d’être polluées (eaux issues du ruissellement sur les toitures, 
etc. ..…), 

- les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (notamment les eaux issues du ruissellement sur les 
voiries, les eaux polluées lors d’un accident, les eaux d’extinction en cas d’incendie, etc.), 

- les eaux usées domestiques (eaux vannes, eaux des lavabos et des douches, eaux usées du 
réfectoire), 

- les eaux usées industrielles polluées (eaux des purges de déconcentration des équipements, etc.) 

ARTICLE 4.3.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages 
de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 
polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents 
normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3 - GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. 

Le réseau des eaux pluviales de voirie « poids lourds » susceptibles d’être polluées est équipé d’un 
séparateur d’hydrocarbures (débourbeur — déshuileur) dimensionné pour un rejet respectant les valeurs 
limites définies à l’article 4.3.9 du présent arrêté. 

Le réseau des eaux pluviales susceptible d’être polluées, situé au niveau de l’aire de distribution de 
carburant, est équipé d’un séparateur d’hydrocarbures (débourbeur — déshuileur) dimensionné pour un rejet 
respectant les valeurs limites définies à l’article 4.3.9 du présent arrêté. 

Le réseau des eaux usées issus du réfectoire est équipé d’un séparateur débourbeur à graisses et fécules avec 
colonne de vidange, dimensionné pour un rejet respectant les valeurs limites définies à l’article 4.3.7 du 
présent arrêté. 

Ces installations de traitement sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum 
les-durées-d'indisponibilité-ou-à faire face aux variations des caractéristiques” des efflüents bruts (débit, 
température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt dés installations. 

A cet effet, les séparateurs d’hydrocarbures sont contrôlés deux fois par an, et vidangés et nettoyés si 
nécessaire. 

17 

     



  

  

Le séparateur débourbeur à graisses et fécules avec colonne de vidange est contrôlé, vidangé et nettoyé une 
fois par an. 

Les déchets issus de la vidange sont traités conformément à l’article 5.1.4 du présent arrêté. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 
un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

ARTICLE 4.3.4 - LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 

présentent les caractéristiques suivantes, conformément à l’annexe 2 du présent arrêté : 

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°4, 5 
  Nature des effluents 
Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 

Milieu naturel récepteur où Station de traitement collective 
Conditions de raccordement 

Eaux usées domestiques 
Réseau Eaux Usées de la commune de Mettray 
Séparateur débourbeur à graisses et fécules avec colonne de 
vidange pour Les eaux usées issues du réfectoire 
Station d'épuration La Grange-David de la Riche 
Autorisation de raccordement 

  

  
Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°1 
  

Nature des effluents Eaux pluviales susceptibles d'être polluées l'aire de distribution 
de carburant et voirie) 

  

  

Exutoire du rejet Milieu naturel 
Traitement avant rejet Séparateur d'hydrocarbures 
Milieu récepteur final Fossé 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté | N° 2,3 
  Nature des effluents 
Exutoire du rejet 

Eaux pluviales de toiture non susceptibles d'être polluées 
Fossés communaux 

  

  

Milieu naturel 
Fossé 

Milieu naturel récepteur 
Milieu récepteur final       
  

ARTICLE 4.3.5 - CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ENTRETIEN DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.5.1 - Conception 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à 

laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 

du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet. 

Article 4.3.5.2 - Aménagement 

4.3.5.2.1 - Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, .…). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de ia Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.5.2.2 — Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 

qualité des paroïs, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce 

que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 
suffisamment homogène. 
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ARTICLE 4.3.6 - CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

=. de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : < 30°C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 
zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/l 

ARTICLE 4.3.7 - VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX USEES DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.38 - EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement 
des déchets appropriées. 
En l’absence de pollution préalablement caractérisée, élles pourront être évacuées vers le milieu récepteur 
dans les limites autorisées par le présent arrêté. 
L'exploitant met en place une programme d’entretien des ouvrages de traitement des eaux pluviales. 
L'exploitant veille à ce que ces aménagements permettent de maintenir le débit entrant dans ces ouvrages en 
deçà du débit nominal. 
Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 
collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 4.3.9 - VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales dans le milieu récepteur considéré, Les 
valeurs limites en concentration définies Les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, mesures ou 
analyses moyens réalisés sur 24 heures 

En cas de prélèvements instantanés, les valeurs mesurées ne dépassent pas le double de ces mêmes valeurs. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°1, 2 et 3 (C£ repérage du rejet sous l’article 4.3.4) 

  

  

    

Paramètre Concentration Normes 
maximale (mg/L) 

Hydrocarbure 5 NE T 90 114 
s Totaux 

MEST 35 NF EN 872       
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TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1 - LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 
À cette fin, il doit : 

-. limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 
propres, 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 
-  s’assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico- 

chimique, biologique ou thermique ; 

- _ s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un stockage 
dans les meilleures conditions possibles. 

ARTICLE 5.1.2 - SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 
à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement 
Les déchets d’emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont 
valotisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 
l’énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 du code de 
l’environnement et R 543-40 du code de l’environnement portant réglementation de la récupération des 
huiles usagées et ses textes d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des 
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec 
de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543- 
127 à R 543-135 du code de l’environnement relatifs à l’élimination des piles et accumulateurs usagés. 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-137 à R 
543-151 du code de l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 
Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs où exploitants d’installations 
d’élimination). 

ARTICLE 5.1.3 - CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE 
TRANSIT DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 
doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 
des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour 
les populations avoisinantes et l’environnement. 
En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souillées. 

  

  L’élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à 
limiter l’importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés sur le site ne 
doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la quantité d’un lot normal d’expédition vers 
l'installation de traitement. En tout état de cause, le stockage temporaire ne dépasse pas un an. 
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ARTICLE 5.1.4 - DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 
visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations destinataires 
(installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet au titre 
de la législation sur les installations classées. 

ARTICLE 5.45 - DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l’établissement est interdite. 

ARTICLE 5.1.6 — TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 
en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à l’article R 541-45 du code de l’environnement. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-49 à R 541-61 du 
code de l’environnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à 
jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations 
classées. 

ARTICLE 5.1.7 - DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants : 
- Des déchets non dangereux liés aux activités de bureau ; 
= Des déchets d'emballage (carton, films plastiques) ; 
- Des palettes en bois déclassées ; 
- . Des déchets dangereux (issus d’emballages défectueux, produits s’étant vu retiré son 

autorisation de mise sur le marché ….) ; 

- Des boues des séparateurs hydrocarbures. 

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1 - AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
Penvironnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2 - VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation 

en vigueur (les-engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R 517-1 à R 571-294 du code 
de l’environnement). 
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ARTICLE 6.13 - APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1 - HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L’INSTALLATION 

L'installation fonctionne de 7 h à 18 h 30 du lundi au vendredi. 

ARTICLE 6.2.2 - VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période allan! Emergence admissible pour la période allant 
les zones à émergence réglementée (incluant le bruit] de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés] de 22h à 7h, ainsi que les dimanches et 

de l'établissement} jours fériés 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       
  

ARTICLE 6.2.3 - NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)       
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.2, dans les zones à 
émergence réglementée. 

CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 
ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 
niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 
circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées. 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 — PRINCIPES DIRECTEURS 

ARTICLE 7.1.1 - ORGANISATION ET GESTION DE LA PREVENTION DES RISQUES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 
-Concernerles installations-et pour-en-limiter-les-conséquences:Il-organise-sous- sa-responsabilité les-mesures 
appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 
d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site 
après l'exploitation. 
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Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et 
corriger les écarts éventuels. 

ARTICLE 7.1.2 - POLITIQUE DE PREVENTION DES ACCIDENTS MAJEURS 

L'exploitant définit une politique de prévention des accidents majeurs conformément aux dispositions 
mentionnées à l’article 4 de l’arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié. L'exploitant définit des objectifs, les 
orientations et les moyens pour l’application de cette politique. 

L'exploitant assure l’information du personnel présent dans l’établissement sur la politique de prévention des 
accidents majeurs. 

Il veille à tout moment à son application et met en place des dispositions pour le contrôle de cette 
application. 

ARTICLE 7.1.3 - MISE EN PLACE ET OBLIGATION LIEES AU SYSTEME DE GESTION DE LA 
SECURITE 

L'exploitant met en place dans l’établissement un système de gestion de la sécurité applicable à toutes les 
installations susceptibles de générer des accidents majeurs. Le système de gestion de la sécurité est conforme 
aux dispositions mentionnées à l’article 7.1.4 du présent arrêté. 

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. Il veille à son bon 
fonctionnement. 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les bilans mentionnés au point 6 de 
Particle 7.1.4 du présent arrêté. 

L'exploitant transmet chaque année au préfet une note synthétique présentant les résultats de l’analyse 
définies au point 7-3 de l’article 7.1.4 du présent arrêté. 

ARTICLE 7.1.4 - SYSTEME DE GESTION DE LA SÉCURITÉ 

Le système de gestion de la sécurité s’inscrit dans le système de gestion général de l'établissement. Il définit 
l'organisation, les fonctions des personnels, les procédures et les ressources qui permettent de déterminer et 
de mettre en œuvre la politique de prévention des accidents majeurs. 

Le système de gestion de la sécurité précise, par des dispositions spécifiques, les situations ou aspects 
suivants de l’activité : 

Les fonctions des personnels associés à la prévention et au traitement des accidents majeurs, à tous les 
niveaux de l'organisation, sont décrites. 

1 - Organisation, formation 

Les besoins en matière de formation des personnels associés à la prévention des accidents majeurs sont 
identifiés. L'organisation de la formation ainsi que la définition et l'adéquation du contenu de cette formation 
sont explicitées. 

Le personnel extérieur à l'établissement mais susceptible d'être impliqué dans la prévention et le traitement 
d'un accident majeur est identifié. Les modalités d'interface avec ce personnel sont explicitées. 

2 - Identification et évaluation des risques d'accidents majeurs 

  Des procédures sont mises en œuvre pour permettre une identification systématique des risques d'accident 
majeur susceptibles de se produire en toute configuration d'exploitation des installations. 
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Ces procédures doivent permettre d'apprécier les possibilités d'occurrence et d'évaluer la gravité des risques 
d'accidents identifiés. 

3 - Maîtrise des procédés, maîtrise d'exploitation 

Des procédures et des instructions sont mises en œuvre pour permettre la maîtrise des procédés et 
l'exploitation des installations dans des conditions de sécurité optimales. Les phases de mise à l'arrêt et de 

démarrage des installations, de même que les opérations d'entretien et de maintenance, même sous-traitées, 

font l'objet de telles procédures. 

4 - Gestion des modifications 

Des procédures sont mises en œuvre pour les modifications apportées aux installations et aux procédés et 

pour la conception de nouvelles installations ou de nouveaux procédés. 

5 - Gestion des situations d'urgence 

En cohérence avec les procédures du point 2 (identification et évaluation des risques d'accidents majeurs) et 

du point 3 (maîtrise des procédés et maîtrise d'exploitation), des procédures sont mises en œuvre pour la 
gestion des situations d'urgence. 

Leur articulation avec le plan d'opération interne prévus à l'article 7.8.6.1 du présent arrêté est précisée. 

Ces procédures font l'objet : 

- d’une formation spécifique dispensée à l’ensemble du personnel concerné travaillant dans 
létablissement, y compris le personnel d’entreprises extérieures appelé à intervenir 
momentanément dans l'établissement ; 

- de mises en œuvre expérimentales régulières et, si nécessaire, d'aménagement. 

6 - Gestion du retour d'expérience 

Des procédures sont mises en œuvre pour détecter les accidents et les accidents évités de justesse, 

notamment lorsqu'il y a eu des défaillances de mesures de prévention, pour organiser les enquêtes et les 

analyses nécessaires, pour remédier aux défaillances détectées et pour assurer le suivi des actions correctives. 
Des bilans réguliers en sont établis. 

7 - Contrôle du système de gestion de la sécurité, audits et revues de direction 

7-1 Contrôle du système de gestion de la sécurité 

Des dispositions sont prises pour s'assurer du respect permanent des procédures élaborées dans le cadre du 
système de gestion de la sécurité, et pour remédier aux éventuels cas de non-respect constatés. 

7-2 Audits 

Des procédures sont mises en œuvre pour évaluer de façon périodique ou systématique : 

- le respect des objectifs fixés dans le cadre de ia politique de prévention des accidents majeurs, 

- l'efficacité du système de gestion de la sécurité et son adéquation à la prévention des accidents majeurs. 

7-3 Revues de direction 

La direction procède, notamment sur la base des éléments résultant des points 6, 7-1 et 7-2, à une analyse 

régulière et documentée de la mise en œuvre de la politique de prévention des accidents majeurs et de la 
performance du système de gestion de la sécurité. 
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CHAPITRE 7.2 - CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1 - INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
PRÉSENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de 
sécurité. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La 
conception et l'exploitation des installations en tiennent compte. 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes 
dans l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de 
risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. L’état des stocks est réalisé 
au regard de la nomenclature des installations classées, à partir des fiches de données de sécurité, et en tenant 
compte des phrases de risques des substances ou préparations concernées. 

Le résultat de ce recensement est communiqué à Monsieur le préfet avant le 31/12/2011 puis tous les 3 ans. 

Cet inventaire et l’état des stocks sont tenus à la disposition permanente des services de secours en vue 
notamment d’une transmission immédiate en cas d’intervention. 

L'état des stocks est également tenu à la disposition permanente des services de l'inspection des installations 
classées. 

Un plan général des cellules ou aires de stockage, avec matérialisation de l’emprise des racks et flots de 
stockage, est établi et tenu à jour. Il est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et des 
services de secours en cas d'intervention. 

Il est affiché de façon apparente au niveau de chaque accès extérieur des bâtiments J1, F2, J3 et 2J. 

ARTICLE 7.2.2 - ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations 
toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées 
ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente 
dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible 
fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à 
jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont 
indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes 
doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

ARTICLE 7.23 - INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

L'exploitant tient les exploitants d’installations classées voisines informés des risques d’accident majeurs 
identifiés dans l’étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptible 
d’affecter les dites installations. 

Il transmet copie de cette information au Préfet et à lPinspection des installations classées. Il procède de la 
sorte lors de chacune des révisions de l’étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des 
périmètres.ou.à.la nature.des risques. 
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CHAPITRE 7.3 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1 - ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à 

la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 

dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 

services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Article 7.3.1.1 - Accès des secours extérieurs 

Les installations sont en permanence accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de 

secours. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être 

exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site 

(chemins carrossables.…) pour les moyens d'intervention. 

Pour faciliter l'intervention des secours, des « voies-engins » sont maintenues libres à la circulation sur le 

demi-périmètre au moins de chaque bâtiment. 

Ces voies permettent l’accès des engins de secours et en outre, à partir de ces voies, les sapeurs-pompiers 

doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l’entrepôt par un chemin stabilisé de 2 mètres de large 
minimum. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’établissement doivent pouvoir stationner sans 
occasionner de gène sur les voies de circulation externes à l’établissement tout en laissant dégagés les accès 

nécessaires aux secours, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’établissement. 

Un dispositif visible de jour comme de nuit, indiquant la direction du vent, est mis en place à proximité des 

installations susceptibles d’émettre à l’atmosphère des substances dangereuses en cas de dysfonctionnement 

(incendie etc). 

Article 7.3.1.2 - Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente 

des personnes présentes dans l’établissement. 

En dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’établissement, une surveillance par gardiennage ou 

télésurveillance est assurée en permanence, afin de permettre l’accès des services de secours en cas 

d'incendie. 

L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à effectuer. Le personnel de 

gardiennage ou de la société de télésurveillance est familiarisé avec les installations et les risques encourus et 

reçoit à cet effet une formation spécifique. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 

techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en 

_cas.de besoin y compris durant les périodes. de gardiennage.et/ou-télésurveillance 

  

  

26  



    

Article 7.3.1.3 — Caractéristiques minimales des voies 

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 
- largeur de la bande de roulement : 3,50 mètres 
- rayon intérieur de giration : 11 mètres 
- hauteur libre : 3,50 mètres 

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.3.2 - BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie 
et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l’objet d’une explosion sont suffisamment éloignés des autres 
bâtiments et unités de l'installation, ou protégés en conséquence. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Article 7.3.2.1 - Comportement au feu des locaux et compartiementage 

Les matériaux de construction doivent présenter la caractéristique de réaction au feu minimale suivante : 
classe AI selon NF EN 13 501-1 (incombustibilité). 
Les sols des aires et locaux de stockage doivent être incombustibles (classe A1). 
De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d’un élément (mur, toiture, poteau, 
poutre par exemple) suite à un sinistre, n’entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, 
notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leur dispositifs de recoupement, et ne favorise pas 
leffondrement de la structure vers l’extérieur de la première cellule en feu. 
La taille des cellules de stockage est limitée de façon à limiter la quantité de matières combustibles en feu 
lors d’un incendie. Les cellules et bâtiments de stockage sont conformes aux caractéristiques figurant à 
l’annexe 1 du présent arrêté. 
Ce compartimentage doit également permettre de prévenir la propagation d’un incendie d’un bâtiment de 
stockage à l’autre. Pour atteindre cet objectifs, les bâtiments et/ou cellules respectent les dispositions ci- 
après : 

KR : capacité portante 

E : étanchéité au feu 
I : isolation thermique. 

Les classifications sont exprimées en minutes (120 : 2 heures). 

7.3.2.1.1 - Cellule C1 à C7 et bâtiment 2J 

Les bâtiments présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 

+ Les murs extérieurs et la toiture du bâtiment 2] sont EI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 
- La stabilité au feu de la structure des cellules C1 à C7 est de 1 heure (R 60) ; 
- Les murs extérieurs des cellules C1 à C7 sont REI 120 (coupe feu de degré 2 heures). 
- La toiture et ses éléments de support sont réalisés en matériaux incombustibles (de classe A1 ou A2s1d0). 

La toiture et la couverture satisfont la classe BROOF (t3) [et à l’indice T30/1.] : 
- Un isolant thermique est disposé sur le toit du bâtiment 2]. Ïl est réalisé en matériaux de classe A2s1di ; 
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- Les parois qui séparent les cellules de stockage sont au minimum REÏ 240 (coupe feu de degré 4 heures), 
autostables et dépassant de plus de 0.70 mètres le point le plus haut des couvertures pour les cellules C1 à 
C7; 

Les portes communicantes des cellules sont EI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) et sont munies de 
dispositifs de fermeture automatique asservis au système de détection automatique incendie, pouvant être 
commandées manuellement de l'extérieur de chaque cellule : 

- La fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être génée par des obstacles ; 
Les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage 
de gaines ou de galeries techniques sont rebouchées afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui 
exigé pour ces murs ou parois séparatifs ; 

- Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré 
coupe-feu de la paroi traversée. 

7.3.2.1.2 - Bâtiments J1, J2 et J3 

Les bâtiments abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de résistance au feu minimales 
suivantes : 

- La façade Nord du bâtiment J3 est REI 360 (coupe-feu de degré 6 heures) et dépasse de plus d’un mètre 
le point le plus haut des couvertures : 

-_ La toiture et ses éléments de support sont réalisés en matériaux incombustibies (de classe A1 ou A2s1d0). 
La toiture et la couverture satisfont la classe BROOF (13). 

- Les parois qui séparent les bâtiments de stockage J3 et 2J sont au minimum EI 120 (coupe feu de degré 2 
heures) 

Les portes communicantes du bâtiment J3 coté 2J sont EI120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 
- Les portes communicantes du bâtiment J1 avec le bâtiment J3 sont EI60 (coupe feu de degré 1 heure) ; 
- Les portes du bâtiment J3 sont munies d’un dispositif de fermeture automatique asservis au système de 

détection automatique incendie, pouvant être commandées manuellement de l’intérieur de chaque cellule. 
- Un isolant thermique est disposé sur le toit du bâtiments J3 sur une distance de 16 mètres à partir du mur 

séparatif avec le bâtiment 2J. Il est réalisé en matériaux de classe A2s1d1 3 

- Les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage 
de gaines ou de galeries techniques sont rebouchées afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui 
exigé pour ces murs ou parois séparatifs. 

- Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré 
coupe-feu de la paroi traversée. 

7.3.2.1.3 — Local de charge des accumulateurs 

Le local de charge des batteries des chariots automoteurs est séparé des cellules de stockage par des parois et 
une porte coupe-feu munie d’un ferme porte. Ces parois sont REI120 (coupe feu de degré deux heures). La 
porte du local est EI 120. 

Une zone de charge est aménagée entre les cellules J3 et J1. La zone de charge est distante de 3 mètres de 
toute matière combustible et est protégés contre les risques de court-circuit. 

Article 7.3.2.2 — Dispositifs de désenfumage et cantonnement 

Les toitures comportent, à hauteur d’au moins 2% de leurs surfaces, des éléments permettant en cas 
d’incendie l’évacuation des fumées,( à l’exception des cellules J3, J2 et 27). 

Les toitures des cellules J3, J2 et 2J comportent des éléments permettant en cas d’incendie l'évacuation des 
fumées 
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Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments, des exutoires de fumées et de chaleur à commande 
automatique et manuelle dont la surface est calculée en fonction de la nature des produits entreposés et des 
dimensions des bâtiments, toutefois, elle n’est jamais inférieure à 0,5% de la surface totale des toitures. 

La commande manuelle des exutoires de fumées et de chaleur est facilement accessible depuis les issues de 
SECOUTS. 

L'ensemble de ces éléments est localisé en dehors de la zone de 4 mètres pour les bâtiments J1, 32, J3, 2] et 
le quai de part et d’autre des murs coupe-feu et en dehors de la zone de 2.5 mètres pour les cellules C1 à C7. 

Article 7.3.2,3 - Issues 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l’entrepôt dans lesquelles il peut y avoir 
présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l’entrepôt ne soit pas distant de 
plus de 50 mètres effectifs (parcours d'une personne dans les allées) de l’une d’elles, et 25 mètres dans les 
parties de l’entrepôt formant cul-de-sac. 

Deux issues au moins vers l’extérieur de l’entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, 
sont prévues dans chaque cellule d’une surface supérieure à 1000 m°. En présence de personnel, ces issues ne 
sont pas verrouillées. 

Toutes les portes, intérieures ét extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles en toutes 
circonstances, et leurs accès convenablement balisés. 

Article 7.3.2.4 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout 
risque d’atmosphère explosible ou nocive, en particulier dans les cellules où des liquides inflammables, des 
aérosols ou des produits toxiques sont entreposés. 

Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des habitations voisines et des 
bureaux. 

Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d’éviter une propagation horizontale du feu. Les 
conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, restituant le degré 
coupe-feu de la paroi traversée. 

La recharge des batteries des engins de manutention est interdite en dehors des locaux de charge. 

Article 7.3.2.5 - Nettoyage 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières. 

Article 7.3.2.6 — Matériels et engins de manutention 

Lorsqu'ils ne sont pas utilisés, les engins de manutention sont entreposés en dehors des cellules de stockage. 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions des constructeurs et 
conformément aux règlements en vigueur. 
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L'entretien et la réparation des engins mobiles sont réalisés dans un local spécial ou sur une aire aménagée à 
cet effet et formant rétention, en dehors des cellules de stockage et des locaux de charge. 

ARTICLE 7.3.3 - INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 
vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit, 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

L'installation est pourvu de deux interrupteurs : un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper 
l'alimentation électrique pour chaque cellule et le quai et un interrupteur central, bien signalé, permettant de 
couper l'alimentation de l’ensemble de l’entreprise. 

Les armoires électriques, lorsqu’elles sont accolées ou à l’intérieure du dépôt, sont situés dans des locaux 
clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur coupe-feu, munies d’un ferme porte. Ce mur est de 
degré RET 120 (coupe feu de degré deux heures). 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l’exploitant prend toute 
disposition pour qu’en cas d’éclatement de l’ampoule, tous les éléments soient confinés dans l’appareil. 

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours 
d’exploitation ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

Article 7.3.3.1 - Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et 
susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque 
d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la 
connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément l’peuvent se présenter les appareils 
doivent être réduits au strict minimum. Ils doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 
19 novembre 1996 modifié relatif aux appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en 
atmosphère explosive. 
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ARTICLE 7.3.4 - CHAUFFERIE 

Les chaudières sont situées dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de 
stockage ou d’exploitation ou isolés par une paroi de degré REI 120 (coupe feu de degré deux heures). 

Toute communication éventuelle entre le local et ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs- 
portes EI 30 (pare-flamme de degré une demi-heure), munis d’un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu 
de degré El 120. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 
— Une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant  d’arrêter l’écoulement du 

combustible ; 

— un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation du combustible ; 
— un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre 

système d’alerte d’efficacité équivalente. 

Le chauffage des bâtiments de stockage ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

Les systèmes de chauffage par aérotherme à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments ou cellules de 
stockage. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux 
séparés ou isolés des cellules de stockage. 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues 
pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

ARTICLE 7.3.5 - PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 7.3.5.1 — Dispositifs de protection 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de 
porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 
personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 
ministériel en vigueur. 

Les systèmes de protection contre la foudre sont conformes aux normes françaises ou à toute norme 
équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union Européenne. En particulier, les composants de 
protection contre la foudre doivent être conformes à la série des normes NF EN 50164 : « Composants de 
protection contre la Foudre (CPF) ». et les parafoudres sont conformes à la série des normes NF EN 61643. 

Article 7.3.5.2 - Vérification des dispositifs de protection 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées par un compteur d’impacts conforme au guide UTE C 
17-106. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des dispositifs de protection concernés 
est réalisée dans un délai maximum d’un mois, par un organisme compétent. 

L'installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 
l'installateur, au plus tard 6 mois après leur installation. 

Une vérification-annuelle-visuelle-et-une-vérification complète tous les 2"ans sont réalisées par ur organise 
compétent. Les installations sont vérifiées conformément à la norme NF EN 62305-3. 
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Jusqu’au 1% janvier 2012, les équipements des installations existantes, mis en place en application d’une 
réglementation antérieure font l’objet d’une surveillance conformément à la norme NF C 17-100. 

L'exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées, l’anaiyse du risque foudre, l’étude 
technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérification de ses 
installations. Ces documents sont mis à jour conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel en 
vigueur. 

Si Pune des vérifications menées par l'exploitant fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est 
réalisée dans un délai maximum d’un mois. 

Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration 
de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issu du 
dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

CHAPITRE 7.4 - CONDITIONS DE STOCKAGE 

ARTICLE 7.4.1 - AMENAGEMENT DU STOCKAGE 

Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment des îlots limités de la façon suivante : 
1°) surface maximale des flots au sol : 100 m° ; 
2°) hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 
3°) distance entre deux flots : 1 mètres minimum ; 
4°) une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des flots et la base de la toiture 
ou le plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance minimale 
nécessaire au bon fonctionnement du système d’extinction automatique d’incendie lorsqu'il existe. 

Concernant les matières stockées en rayonnage ou en palettier, les dispositions des 1°), 2°) et 3°) ne 
s’appliquent pas lorsqu’il y a présence de système d’extinction automatique. La disposition 4°) est applicable 
dans tous les cas. 

Les rayonnages en étagères sont réalisés en matériaux résistants mécaniquement et chimiquement et sont 
équipés de lisses intermédiaires. Ils sont autoportants et ne sont en aucun cas accrochés aux parois coupe-feu. 

Les montants des rayonnages sont protégés des éventuels coups de chariots de manutention. 

L’implantation des rayonnages est faite de manière à ce qu’elle ne nuise pas à l'efficacité des systèmes de 
détection et d’extinction incendie. 

En l’absence de rayonnages en étagères, les aires de stockage au sol sont délimitées par un traçage résistant. 

D'une façon générale, le stockage de matières dangereuses est interdit en dehors des cellules de stockage, 
excepté au niveau du quai conformément à l’article 7.5.4 du présent arrêté. 

Le stockage en vrac est interdit. 

ARTICLE 7.4.2 - GESTION DES MATIERES INCOMPATIBLES 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse 
ou qui sont de nafure à aggraver un incendie, ne sont pas stockées dans la même cellule. 

Compte tenu de la diversité des produits susceptibles d’être présents sur le site, l’exploitant met en place une 
organisation. lui.permettant.de-vérifier-préalablement-à-tout-stockage-et-en-phase d’exploitation que les règles 
de compatibilité des produits entre eux sont respectés. 
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À cet effet, l'exploitant tient compte des règles de compatibilité suivantes : 

Ne doivent pas être stockés ensemble 

  

Peuvent être stockés ensemble après contrôle particulier 
  

Peuvent être stockés ensemble 

  

  
L’affectation des stockages suivant les différentes cellules de l’établissement figure dans le tableau en annexe 
1 du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.3 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES POUR LE STOCKAGE 

Les produits inflammables de 1°%et 2°" catégorie sont stockés au niveau des cellules C3, C4, CS et C6. 

Les produits très toxiques relevant de la rubrique 1111 sont stockés au niveau des cellules C2, C3, C4, C5, 
C6 et C7. 

Les boîtiers générateurs d’aérosols sont stockés dans la cellule C3. 

D'une façon générale, les hauteurs maximales de stockage par rapport au sol sont les suivantes : 
+. 8 mètres pour les matières dangereuses solides relevant des rubriques 1111, 1131, 1172, 1173, 

1200, 1450 ; 
- 8 mètres pour les produits relevant des rubriques 2662 et 2663 ; 
= 8 mètres pour les matières dangereuses quelque soit leur rubrique stockées dans les cellules C1 à 

C7. 
= 8 mètres pour les matières dangereuses solides quelque soit leur rubrique stockées dans les 

bâtiments J1, J2, J3 et 2]. 

- 5 mètres pour les matières dangereuses liquides quelque soit leur rubrique et les aérosols, stockées 
dans les bâtiments J1, J2 et J3 

- 8 mètres pour les matières dangereuses liquides relevant des rubriques 1172 et 1173 stockées dans 
le bâtiment 2J. 

A l’exception des produits comburants relevant de la rubrique 1200 qui ne sont surmontés d'aucun autre 
produit, les autres produits liquides dangereux et les aérosols peuvent être surmontés par des stockages de 
matières combustibles non dangereux ou incombustibles solides. 

Les stockages extérieurs de matériaux combustibles (palettes etc.) sont distants d’au moins 10 mètres des 
façades des bâtiments. 
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Article 7.4.3,1 — Prescriptions particulières pour le stockage de palettes vides dans la zone JO 

Le stockage des palettes vides est limité sur J0 à deux aires de 10 mètres par 10 mêtres chacune sur une 
hauteur de 3 mètres. 

Des aïlées de circulation de 2 mètre de largeur sont aménagées entre les stockages. 

ARTICLE 7.4.4 - STOCKAGE DE PRODUITS DEFECTUEUX 

Les produits « défectueux » (emballages défectueux etc.) sont stockés sur une rétention spécifique dans une 
zone dédiée dans la cellule 5 pour les produits toxiques et très toxiques, et dans une zone dédiée dans la 
cellule 6 pour les autres produits. 

ARTICLE 7.4.5 - STOCKAGE DES GENERATEURS D'AEROSOLS 

Les générateurs d’aérosos sont stockés dans une aire de stockage entièrement ceinturée par un grillage ou par 
un mur, dans une cellule de stockage équipée d’un système d’extinction mousse à haut foisonnement (Cellule 
C3). 

CHAPITRE 7.5 - GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

ARTICLE 7.5.1 - CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

Sans préjudice des dispositions du chapitre 7.1, l’exploitant met en place un ensemble d’actions pré-établies 
et systématiques pour assurer le bon respect des dispositions du présent arrêté et de ses règles internes de 
sécurité. 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de 
leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement 
aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases 
de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions 
d'exploitation écrites et contrôlées. 

Les consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

— l'interdiction de fumer ; 

—  linterdiction de tout brûlage à l’air libre : 

— l'interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant dans les bureaux 
séparés des cellules de stockage ; 

—  lobligation du « permis d’intervention » ou « permis de feu » ; 

— les règies de stockage à respecter (hauteur, incompatibilités des produits, respect des cellules dédiées 
etc.) ; 

— les vérifications périodiques à effectuer des installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises 
en œuvre ou entreposées des substances et préparations dangereuses ; 

— les vérifications périodiques des différents moyens de secours et d’intervention à effectuer, ainsi que la 
vérification du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité ; 
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— pour les mesures de maîtrise des risques, le programme de suivi de maintenance et de contrôles 

périodiques spécifiquement adaptés à chaque type de matériel (exutoires, systèmes de détection et 

d’extinction, portes coupe-feu etc.) ; 

— les modalités d’intervention pour maintenance, vérification ou modification, y compris la qualification 

nécessaire pour intervenir (personnel de l’entreprise ou sous-traitant) ; 

—  l’enregistrement des accidents, incidents ou anomalies de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés 
à l’article L.511-1 du code de l’environnement ainsi que les mesures correctives associées ; 

— les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements et manipulation des 
vannes de rétention notamment) ; 

— les moyens d’extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

—. la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, 
des services d’incendie et de secours ; 

— les meures à prendre en cas de fuite sur un récipient et notamment les conditions d'évacuation des 
déchets ef eaux souillées en cas d’épandage accidentel ; 

— la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d’isoler le site afin de prévenir tout transfert 
de pollution vers le milieu récepteur ; 

—. la gestion du personnel et du matériel d’intervention (astreintes, localisation …..). 

Ces consignes d’exploitation et de sécurité sont portées à la connaissance du personnel et tenues à jour. 

ARTICLE 7.5.2 - ETAT DES EMBALLAGES 

Les produits sont conditionnés et conservés dans leurs emballages d’origine. 

Le bon état des emballages des produits dangereux est contrôlé à chaque étape : réception, manutention, 

stockage, préparation de commande et expédition. 

Dès qu’un emballage défectueux est identifié, il est isolé conformément aux dispositions du titre 5 du présent 

arrêté et un responsable de l’activité en est informé. 

ARTICLE 7.5.3 - TRANSPORT ET DECHARGEMENT 

Les camions chargés de matières dangereuses, telles que définies dans le règlement ADR, ne doivent pas 
pouvoir se rendre directement à leur quai sans une autorisation. Une procédure de livraison adaptée pour les 

matières dangereuses doit être établie et respectée. 
Les zones de chargement / déchargement disposent de moyens d’extinction mobiles, en nombre suffisant et 
adaptés aux risques. 
Lors du stationnement à quai des camions de produits dangereux, le chauffeur se tient en permanence à 
proximité de façon à circonscrire rapidement tout départ de feu au moyen des matériels d’extinction présents, 
ou en cas de besoin, éloigner les camions voisins, indépendamment du personnel affecté au chargement ou 

déchargement (caristes …) qui peut également intervenir. 

Le stationnement des camions s’effectue moteur à l’arrêt, 

Les opérations de chargement et de déchargement sont exclusivement confiées à du personnel averti des 

risques en cause et formé aux mesures de prévention à mettre en œuvre et aux méthodes d’intervention à 
utiliser en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.5.4 - PREPARATION DE COMMANDE ET STOCKAGE EN ATTENTE D’EXPEDITION 

  Les zones d’emballage et les équipements éventuellement utilisés pour la préparation des commandes 

(machines de mise en œuvre de films thermo-rétractables, ….) sont placés : 

— soit en dehors des cellules de produits dangereux, à une distance minimale de 5 mètres des stockages de 
matières combustibles et des parois du bâtiment ; dans ce cas un marquage au sol délimite le rayon des 
mètres autour de la machine ; 
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— soit séparés des produits par un compartimentage REI 60 (coupe-feu de degré 1 heure) d’une hauteur 

égale à la hauteur du stockage majorée de 1 mètre, la hauteur de compartimentage étant au minimum de 
3 mètres. 

La présence de matières combustibles à proximité des machines de mise en œuvre de films thermo- 
rétractables est limitée aux nécessités du chargement à préparer. 

Les équipements électriques sont équipés d’un arrêt d’urgence, et sont mis hors tension en dehors des 

périodes d'activité. Un extincteur adapté aux risques à combattre est placé à proximité de chaque 
équipement. 

Les commandes conditionnées en attente d’expédition sont : 

— Soit entreposées sur des aires spécifiques identifiées à une distance minimale de 5 mètres des stockages. 
Cet entreposage doit être compatible avec les dispositifs de sécurité (détection incendie, etc.) et être 
limité à 3 mètres de hauteur. L'exploitant s’assure d’un enlèvement régulier de ces produits. En tout état 

de cause, les quais sont vidés tous les soirs ; 

— soit remisées dans les cellules de stockage sous réserve du respect des dispositions relatives à 

l’aménagement des cellules définies au présent arrêté, et en particulier des prescriptions du chapitre 7.4 
du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.5 - SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant 

une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés ou 
utilisés dans l’installation. 

ARTICLE 7.5.6 - VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et 

préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications 

périodiques. Il convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de 
sécurité. 

ARTICLE 7.5.7 - INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 

présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d’intervention spécifique. 

Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 7.5.8 - FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 

d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 
  

arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
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ARTICLE 7.5.9 - TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations où à proximité des zones à 
risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 
unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 
Les travaux conduisant à une augmentation. des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement 
d’un « permis de feu » et en respectent une consigne particulière 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et 
la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils 
auront nommément désignées. 

Article 7.5.9.1 — Contenu du permis d'intervention, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 

- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et 
d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte 
(incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur 
les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux et avant la reprise de l’activité, une réception est réalisée par l'exploitant ou son 
représentant et le représentant de l’éventueile entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, et 
l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et 
attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 
l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée, 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n’interviennent pour tout 
travaux ou intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des 
contrôles réalisés par l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s’assure : 
- €n préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la 

sécurité des installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 
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CHAPITRE 7.6 - MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.6.1 - LISTE DES MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des mesures de maîtrise des risques. I] 
identifie à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations afin 
de mañtriser une dérive dans toutes les phases d'exploitation des installations (fonctionnement normal, 
fonctionnement transitoire, situation accidentelle …) susceptible d’engendrer des conséquences graves pour 
l’homme et l’environnement. 

Cette liste est intégrée dans le système de gestion de la sécurité. Elle est tenue à la disposition de l'inspection 
des installations classées et fait l’objet d’un suivi rigoureux. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de 
dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est 
arrêtée et mise en sécurité sauf si l’exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il 
justifie l'efficacité et la disponibilité. 

ARTICLE 7.6.2 - GESTION DES ANOMALIES ET DÉFAILLANCES DE MESURES DE MAÎTRISE 
DES RISQUES 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par 
Pexploitant dans le cadre d’un processus d'amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à 
l’alinéa suivant. 

Ces anomalies et défaillances doivent : 
- être signalées et enregistrées, 
- étre hiérarchisées et analysées 
-  €t donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou 

organisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée 
L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées un registre dans lequel ces 
différentes étapes sont consignées 
Chaque année, l’exploitant réalise une analyse globale de la mise en œuvre de ce processus sur la période 
écoulée. Sont transmis à l’inspection des installations classées en début d’année (en même temps que la note 
synthétique du système de gestion de la sécurité visée à l’article 7.1.3 du présent arrêté) : 

- les enseignements généraux tirés de cette analyse et les orientations retenues 
- la description des retours d’expérience tirés d’événements rares ou pédagogiques dont la 

connaissance ou le rappel est utile pour l'exercice d’activités comparables. 

ARTICLE 7.6.3 - SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES DE DANGERS 

Conformément aux engagements dans l’étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, 
lexploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d’alarme. 

L'exploitant tient à jour, dans le cadre de son référentiel d'exploitation, la liste de ces détecteurs avec leur 
fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 
Le local de charge d’accumulateurs est ventilé par des extracteurs mécaniques asservis à la charge des 
batteries de façon à éviter une accumulation d’hydrogène. 
Les cellules et la bâtiments de stockage sont équipés d’un système de détection incendie et d’alarme avec 
report d’alarme de jour comme de nuit vers la société de télésurveillance et le superviseur incendie du siège 
social. 
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L’implantation des détecteurs résulte d’une étude préalable permettant d'informer rapidement le personnel de 
tout incident et prenant en compte notamment la nature et la localisation des installations, les points sensibles 
de l’établissement et ceux de son environnement. 
Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés : 

- des dispositifs d'alarme sonore et visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de 
l'installation, 

- une mise en sécurité de l’installation selon des dispositions spécifiées par l’exploitant. 
La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 
Tout incident ayant entraîné le dépassement de l’un des seuils donne lieu à un compte rendu écrit tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une 
personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant 
provoqué l'alarme. 

Article 7.6.3.1 — Détecteurs incendie 

Le bon fonctionnement de l’asservissement des portes coupe-feu et du système de détection incendie est 
vérifié au moins tous les ans. 

Article 7.6.3.2 — Système d'extinction automatique 

Chaque cellule C1 à C7 est équipé de 3 générateurs de mousse à haut foisonnement (4 générateurs pour les 

cellule C5 et C7) dont le déclenchement est actionné automatiquement par la détection incendie (double 

détection) ou manuellement par des commandes extérieures aux cellules de stockage. 

Concernant la conformité du système d’extinction automatique à un référentiel en vigueur, lexploitant 
réalise une étude technico-économique visant à améliorer l'efficacité (au sens de Particle 4 de l’arrêté 
ministériel du 29 septembre 2005 susvisé) de la mesure de maîtrise des risques (MMR) « Extinction 
automatique à haut foisonnement », au regard des référentiels reconnus de conception, dimensionnement, 

installation et maintenance (référentiels APSAD, NEFPA ..). 

Cette étude, comportant tous les éléments d’appréciation conformément à l’article R.512.33 du Code de 
l’Environnement, est transmise en trois exemplaires à Monsieur le Préfet dans un délai d’un an à compter de 
la notification du présent arrêté. 

Les mesures d'amélioration identifiées en vue d’atteindre, dans des conditions économiquement acceptables, 

un niveau de risque aussi bas que possible, compte tenu de l’état des connaissances et des pratiques et de la 

vulnérabilité de l’environnement de l'installation, sont mises en œuvre dans un délai de deux ans à compter 
de la notification du présent arrêté. 

Tous les documents d’étude préalable et de réception sont tenus à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

Le système d’extinction automatique est vérifié deux fois par an par un organisme de contrôle indépendant 
de l’exploitant, dont la compétence dans ce domaine doit pouvoir être établie. 

Une analyse annuelle de l’émulseur est effectuée de façon à garantir sa concentration et sa qualité. 

Les modifications du système d’extinction automatique du fait d’un changement d’affectation de cellule font 

Pobjet d’une information auprès de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.4 - ALIMENTATION ÉLECTRIQUE 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité (système de détection incendie et leurs 

asservissement, centrale de production de mousse des cellules C1 à C7) doivent pouvoir être maintenus en 

service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 
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Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte 

qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

ARTICLE 7.6.5 - UTILITÉS DESTINÉES À L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui alimentent les équipements 

importants concourant à la mise en sécurité où à l'arrêt d'urgence des installations. 

CHAPITRE 7.7 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.7.1 - ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement 

de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, 

et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 

spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Notamment, les bassins de rétentions sont vidés et nettoyés à une fréquence qui permette d'éviter le 
développement de végétaux pouvant détériorer l’état de la bâche d’étanchéité. Cette fréquence est en tout 

état de cause inférieure à 3 ans. 

ARTICLE 7.7.2 - ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le 

symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 

chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 

danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.7.3 - RÉTENTIONS 

Le sols des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de 

créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir 

les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 

est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 

800 litres. 

La.capacité_de rétention..est-étanche.aux-produits-qu'elle-pourrait-contenir,-résiste-à.l'action-physique-et 

chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 

d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 

comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
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Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, 
avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, 
des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées 
pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.7.4 - RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 
assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.7.5 - TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 
sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts.….). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.7.6 - ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la 
filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel 
s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.8 - MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

ARTICLE 7.8.1 -DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation 
de ceux-ci conformément à l’étude de dangers. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan Etablissements Répertoriés. 

L'établissement est doté d’un point de repli destiné à protéger le personnel en cas d’accident. Son 
emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l’étude des dangers et des 
différentes conditions météorologiques. 

ARTICLE 7.8.2 - ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

  Les-équipements sont maintenus-enbonétat, repérés'et facilement accessibles: 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
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Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 

tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 

installations classées. 

ARTICLE 7.8.3 - PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’INTERVENTION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 

risques présentés par les installations et les produits stockés, et permettant l'intervention en cas de sinistre, 

sont mis à la disposition du personnel à proximité des lieux d’utilisation. ces matériels doivent être 

entretenus en bon état et vérifiées périodiquement. Le personnel est formé à l’emploi de ces matériels. 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à 

disposition de toute personne : 

- de surveillance susceptible d’intervenir en cas de sinistre, 

- ou ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales 

ou dans des circonstances accidentelles. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans 

au moins deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents. 

ARTICLE 7.8.4 - RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant dispose des ressources en eau en quantité suffisante pour faire face au scénario d’accident le 

plus pénalisant issu notamment de l’étude de danger. 

L’exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et 

au minimum les moyens définis ci-après : 

-. Une réservoir aérien d’eau incendie de 500 m3, utilisable en période de gel, accessible aux services 

de secours et équipé de manière à permettre la mise en œuvre rapide des moyens d’intervention, avec 

ré-alimentation par l’eau de ville ; 

- Une réserve de 110 m3 utilisée pour le système d’extinction automatique à mousse, ré-alimenté 

automatiquement par le réseau eau ville et disposant d’une alarme de niveau bas ; 

- Une réserve en émulseur de 5500 litres disponible sans recours à des moyens de manutention. Un 

contrôle de la qualité des émulseurs sera réalisé tous les ans suivant la méthode définie par la norme 

NF EN 1568, afin de garantir la qualité et l'efficacité du produit. 

- De poteaux incendie publics de 60 m3/h permettant le raccordement de 3 lances normalisées, dont au 

moins un est implanté à 100 mètres au plus du risque. Le bon fonctionnement de ces poteaux 

incendie est contrôlé et enregistré une fois par an (débit, accessibilité ….). 

- Des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, répartis judicieusement dans 

létablissement et notamment à proximité des stockage de matières combustibles et des postes de 
chargement et de déchargement des produits et déchets ; 

- Un réseau de robinets d’incendie armé s (RIA) alimenté par le réseau public et par la réserve 

aérienne de 500 m3 ; les RIA sont répartis dans les bâtiments et les cellules de stockage en fonction 

de leurs dimensions et situés à proximités des issues ; les RIA sont disposés de telle sorte qu’un 
  

foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en direction opposées ; les RIA sont 

utilisables en période de gel ; Le dispositif de surpression à fonctionnement automatique alimentant 

les RIA doit comprendre 2 pompes dont une de secours à démarrage alterné par permutation 

automatique ; 
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Un système d’extinction automatique mousse sur l’ensemble des cellules de stockage de C1 à C7 ; 

- Des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans 
être inférieure à 100 litres et des pelles. 

L'exploitant s’assure d’un débit de 390 m3/h en eau d’extinction incendie, en toute circonstance, et pendant 3 
heures. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions 
nécessaires en n'importe quel emplacement. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée 
par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes de 
pompage, de ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. Il utilise 
en outre deux sources d'énergie distinctes, secourues en cas d'alimentation électrique. Les groupes de 
pompage sont spécifiques au réseau incendie. 

Dans le cas d’une ressource en eau incendie extérieure à l’établissement, l'exploitant s'assure de la 
disponibilité opérationnelle permanente. A défaut, l'exploitant met en œuvre les moyens compensatoires 
équivalents en propre. 

ARTICLE 7.8.5 - CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes 
sont conformes à l’article 7.5.1 du présent arrêté. 

ARTICLE 7.8.6 - CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
P Y . . 

personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 
personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques 
identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail 
à tout moment en cas d'appel. 

Article 7.8.6.1 — Plan d'Opération Interne 

L'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne (P.O.L.) sur la base des risques et moyens d'intervention 
nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du PO. jusqu'au déclenchement éventuel d'un plan 
particulier d'intervention (P.PL) par le Préfet. Il met en œuvre les moyens en personnels et matériels 
susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.I. Il prend en outre, à l'extérieur de l'usine, les 
mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement prévues au P.O.L et au PPI.. 

En cas d’accident, l’exploitant assure à l’intérieur des installations la direction des secours jusqu’au 
déclenchement éventuel du Plan Particulier d’Intervention par le préfet. 1 prend en outre à l'extérieur de son 
établissement les mesures urgentes de protection des populations et de l’environnement prévues au POI et au 
PPT en application de l’article 1° du-décret-n°.2005-1158 du-13-septembre-2005-et de l'article R-512-29-du 
code de l’environnement). 

Le P.O.I. définit les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de commandement et les 
moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident 
en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. 
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Il est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes dangereux envisagés dans l'étude 

de dangers ; il doit de plus planifier l'arrivée de tout renfort extérieur situé à moins de 2 heures ou de 3 

heures pour les cellules contenant des matières plastiques de délai d’acheminement. 

Un exemplaire du P.O.L. doît être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste 

de commandement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et 

matériels pour garantir la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.I. ; cela inclut 

notamment : 

- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 

- la formation du personnel intervenant, 
- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (tous les 5 ans ou suite à une 

modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage), 

- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du POI, qui peut être coordonnée avec 

les actions citées ci-dessus, 
- la mise à jour systématique du PO.L. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations 

décidées. 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.), s'il existe, ou à défaut l'instance 

représentative du personnel, est consulté par l'industriel sur la teneur du P.O.L ; 

Le P.O.L. est remis à jour tous les 3 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la mise 

en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 

Le POI et les modifications notables successives sont transmis à l’inspection des installations classées et au 

service départemental d’incendie et de secours. 

Le Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le projet de P.O.L.* 

Des exercices réguliers (fréquence au moins semestrielle) sont réalisés pour tester le P.O.I. afin d’entraîner le 

personnel aux situations d’urgence, et tester leurs connaissances des consignes et des procédures 

d’intervention. Des exercices de plus grande ampleur doivent avoir lieu régulièrement et en tout état de cause 

au moins une fois par an, et après chaque changement important des installations ou de l’organisation. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice. Le compte rendu 

accompagné si nécessaire d’un plan d’actions est tenu à la disposition de l’inspection des installations 

classées. 

ARTICLE 7.8.7 - PROTECTION DES POPULATIONS 

Article 7.8.7.1 — Alerte par sirène 

L'exploitant met en place une ou plusieurs sirènes fixes et les équipements permettant de les déclencher. Ces 

sirènes sont destinées à alerter le voisinage en cas de danger, dans la zone d'application du plan particulier 

d'intervention. 

Le déclenchement de ces sirènes est commandé depuis l'installation industrielle, par l'exploitant à partir d'un 

endroit bien protégé de l'établissement. 

Elles sont secourues par un circuit indépendant et doivent pouvoir continuer à fonctionner même en cas de 

coupure de l'alimentation électrique principale. Cette garantie doit être attestée par le fournisseur et le 

constructeur. 

Les sirènes ainsi-que les signaux d'alerte-et de fin d'alerte répondent aux caractéristiques techniques définies 

par le décret n° 2005-1269 du 12 octobre 2005 relatif au code d'alerte national et par l’arrêté du 23 mars 

2007 relatif aux caractéristiques techniques du signal national d’alerte. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour maintenir la sirène dans un bon état d'entretien et 

de fonctionnement.    



  

En liaison avec le service interministériel de défense et de protection civile (SID-PC) et l'inspection des 
installations classées, l'exploitant procède à des essais en "vraie grandeur" en vue de tester le bon 
fonctionnement et la portée du réseau d'alerte. 

Article 7.8.7.2 — Information préventive des populations pouvant être affectées par un accident majeur 

En liaison avec le Préfet, l'exploitant est tenu de pourvoir à l'information préventive, notamment sous forme de 
plaquettes d'information comportant les consignes destinées aux personnes susceptibles d'être concernées par 
un accident (élus, services publics, collectivités) ou aux populations avoisinantes susceptibles d’être victimes 
de conséquences graves en cas d’accident majeur sur les installations. 

Le contenu de l’information préventive concernant les situations envisageables d’accident majeur, est fixé en 
concertation avec les services de la Protection Civile et l'inspection des installations classées ; il comporte au 
minimum les points suivants : 

- le nom de l'exploitant et l'adresse du site, 

- l'identification, par sa fonction, de l'autorité, au sein de l'entreprise, fournissant les informations, 

- . l'indication des règlements de sécurité et des études réalisées, 

- la présentation simple de l'activité exercée sur le site, 

- les dénominations et caractéristiques des substances et préparations à l'origine des risques d'accident 
majeur, 

- la description des risques d'accident majeur y compris les effets potentiels sur les personnes et 
l'environnement, 

- l'alerte des populations et la circulation des informations de cette population en cas d'accident majeur 

et les mesures de protection prévues à leur profit, 

- . les comportements à adopter en cas d'un accident majeur et, le cas échéant, les schémas d’évacuation 

éventuelle des populations, y compris l’indication des lieux d’hébergement, 

- la confirmation que l'exploitant est tenu de prendre des mesures appropriées sur le site, y compris de 

prendre contact avec les services d'urgence afin de faire face aux accidents et d'en limiter au 

minimum les effets avec indication des principes généraux de prévention mis en œuvre sur le site, 

- . une référence aux plans d'urgence et à leur bonne application, 

- les modalités d'obtention d'informations complémentaires. 

Cette information est renouvelée tous les 5 ans et à la suite de toute modification notable. 

Les modalités retenues pour la mise en œuvre des dispositions prévues aux points ci-avant (et plus 
particulièrement celles concernant la localisation des sirènes, le contenu et la diffusion des brochures) sont 
soumises avant réalisation définitive aux services préfectoraux (inspection des installations classées, service 
interministériel de défense et de protection civile) et à la direction départementale des services d'incendie et 
de secours. 

ARTICLE 7.8.8 - BASSIN DE CONFINEMENT DES EAUX D'EXTINCTION INCENDIE 

Toutes les mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués, 
y compris les eaux utilisées pour l’extinction d’un incendie et le refroidissement, afin que celles-ci soient 

  

  récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des s61s, des égouts, dés cours d’eau où dû milieu 
naturel. 

Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes aux cellules de stockage. Les 

dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées excepté au niveau des 
cellules de stockage C1 à C7. 
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L'ensemble du site est sur rétention. 

Les réseaux d’assainissement et quais susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d’un 

accident ou d’un incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) sont raccordés à un 

ensemble de rétention constitué d’un bassin de confinement d’une capacité minimum de 300m3. 

Une pompe d’évacuation renvoie les eaux contenues dans le bassin de confinement vers le réseau des eaux 

pluviales. Un bouton d’arrêt de la pompe est situé à proximité de la pompe et signalé. 

Le volume nécessaire à ce confinement est conforme à l’étude de danger et maintenu disponible de façon 
permanente 

Les bâtiments JO, J1 et J2 sont pourvus d’une rétention de 900m3 permettant de collecter l’ensemble des 
eaux polluées lors d’un accident ou d’un incendie. La fermeture de la vanne n°2 permettant le confinement 

des eaux pollués au niveau des bâtiments JO, J1 et J2 est actionnable manueilement. Ce dispositif est 

maintenu en état de marche et signalé. Son entretien et sa mise en fonctionnement sont définis par consigne 

Cette vanne est testée au minimum une fois par an et les tests sont enregistrés. 

Le réseau de collecte des effluents et des eaux pluviales des cellules C1 à C7, du quai et de l’aire de 
stationnement poids lourds est équipé d’un obturateur de canalisation en amont du rejet dans le milieu 

naturel. Ce dispositif est maintenu en état de marche, signalé et actionnable localement en toute 

circonstance. Son entretien et sa mise en fonctionnement sont définis par consigne. Cet obturateur est testé 

au minimum une fois par an et les tests sont enregistrés. 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES 
À CERTAINES INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

ARTICLE 8.1.1 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE 

REMPLISSAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES (RUBRIQUE 1432) 

Article 8.1.1.1 - Définitions 

Aire de dépotage 

Surface d’arrêt des véhicules-citerne dédiée aux opérations d’approvisionnement des réservoirs fixes de 
stockage. 

Cette surface englobe les zones situées entre les bouches de réception en produits des réservoirs fixes et les 

vannes des réservoirs mobiles ainsi que le cheminement des flexibles. Cette surface est au minimum un 

rectangle de 3m de large et de 4m de longueur. 

Aire de distribution 

Surface accessible à la circulation des véhicules englobant les zones situées à moins de 3m de la paroi des 

appareils de distribution. 

Liquides inflammables 

On entend par liquides inflammables tous liquides dont les caractéristiques répondent aux définitions de la 

rubrique 1430 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement. 

Station-service 

Toute installations où les carburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à 

carburant de véhicules à moteur. 
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Article 8.1.1.2 - Implantation Aménagement 

À - Règles d’Implantation 

Les installations sont implantées au niveau du sol. 
Les distances d’éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois de l'appareil de 

distribution le plus proche des établissements visés ci-dessus, sont observées : 

- 5 mètres des issues ou des ouvertures des locaux susceptibles d’accueillir le public au sein de 

l'installation ; 

- 5 mètres des limites de la voie publique et des limites de l’établissement, cette distance pouvant être 

ramenée à 1.5 mètre sur un seul coté lorsque la limite est constitué par un mur coupe-feu de degré 2 

heures de 2.5 mètres de haut. 
Le principe des distances d’éloignement ci-dessus s’applique également aux distances mesurées à partir de la 

limite de l’aire de dépotage la plus proche de l’établissement concerné. 

B - Implantation des appareils de distribution et de remplissage 
Les appareils de distribution sont ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, par exemple au moyen 

d’flots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

Article 8.1.1.3 - Aménagement et construction des appareils de distribution et de remplissage 

À — Appareils de distribution 
L'habillage des parties de l’appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables (unités de 
filtration, de pompage, de dégazage, etc.) est en matériaux de catégorie Al. 
Les parties intérieures de la carrosserie de l’appareil de distribution sont ventilées de manière à ne permettre 

aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués. 

La partie de l’appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou électroniques 

non de sûreté constitue un compartiment distinct de la partie où interviennent les liquides inflammables. Ce 

compartiment est séparé de la partie où les liquides inflammables sont présents par une cloison étanche aux 

vapeurs d’hydrocarbures, ou par un espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre 

inaccessible aux vapeurs d’hydrocarbure. 
Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque de 

siphonage soit écarté. 
Toutes dispositions doivent être prises pour que les égouttures sous les appareils de distribution n’entraînent 

pas de pollution du sol ou de l’eau. 
Lorsque l’appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l’installation est équipée 

d’un dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l’arrivée de produit en cas d’incendie ou de 

renversement accidentel du distributeur. 

B - Flexibles 
Les flexibles de distribution sont conformes à la norme en vigueur. Les flexibles sont entretenus en bon état 

de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date de fabrication. Dans le cas des 
installations exploitées en libre-service, les flexibles autres que ceux présentant une grande longueur et 

destinés au transvasement de gazole sont équipés de dispositifs de manière à ce qu’ils ne traînent pas sur 

l'aire de distribution. 
Les rapports d’entretien et de vérification sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Un dispositif approprié empêche que celui-ci ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol. Le 

flexible est changé après toute dégradation. 
Dans l'attente d’avancées techniques, seuls les appareils de distribution mis en place postérieurement au 3 

août 2003 et d’un débit inférieur à 4,8 mètre cubes par heure sont équipés d’un dispositif anti-arrachement du 

flexible de type raccord-cassant. 
  

Article 8.1.1.4 — Dispositifs de sécurité 

L'ouverture du clapet du robinet et son maintien en position ouverte ne peuvent s’effectuer sans intervention 

manuelle. 
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Toute opération de distribution ou de remplissage est contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt 
automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d'utilisation est atteint. 

Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu’après mise à la terre des 

camions citernes et connexion des systèmes de récupération de vapeurs entre le véhicule et les bouches de 

dépotage (pour les installations visées par la réglementation sur la récupération de vapeurs). 

Pour les cas d’une exploitation en libre service sans surveillance, l’installation de distribution est équipée : 

- d’un dispositif d’arrêt d’urgence situé à proximité de l’appareil permettant d’alerter instantanément 

l'agent d’exploitation ; 

- d’un dispositif d’arrêt d’urgence situé à proximité de l’appareil permettant de provoquer la coupure de 

l’ensemble des installations destinées à la distribution ; 

- d’un système permettant de transmettre les informations sur la phase de fonctionnement en cours de 

l'appareil de distribution aux points de contrôle de la station. 

Article 8.1.1.5 — Réservoirs et canalisations 

A- Stockages aériens 

L'utilisation, à titre permanent, de réservoirs mobiles à des fins de stockage fixe est interdite. 

B — Stockage enterrés 
Les réservoirs enterrés et les canalisations enterrées associées, même non classées, respectent les 

prescriptions édictées dans l’arrêté du 18 avril 2008 susvisé. 

ARTICLE 8.1.2 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE 
COMPRESSION (2920) 

Le local constituant le poste de compression est construit en matériaux de degré coupe-feu 2 heures 

(REI120). Il ne comporte pas d’étage. Le toit est construit en matériaux légers de manière à permettre une 

large expansion vers le haut. 
Des murs doivent séparer les locaux renfermant les appareils et les tuyauteries de ceux qui renferment des 

matières inflammables. 
Les appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à la réglementation des appareils à pression de 

gaz. 
Les compresseurs sont pourvus de dispositifs arrétant automatiquement l’appareil si la pression de gaz 

devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 
Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêche la mise en marche du compresseur ou assure son 

arrêt en cas d’alimentation insuffisante en eau. 
Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne seront conservés dans la salle des compresseurs que 

dans des récipients métalliques. 

Le local de compression est maintenu en parfait état de propreté ; les déchets gras ayant servi seront mis dans 

des boites métalliques closes. Ces dernières seront enlevées régulièrement. 
Toutes dispositions nécessaires seront prises pour combattre immédiatement et efficacement tout 

commencement d’incendie ; à cet effet, la station de compression est munie de moyens de secours 

appropriés. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 - PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1 - PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, Pexploitant 

définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 

effets dit programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 

surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 

obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à 

la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son 

programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 - MODALITES D'EXERCICE EF CONTENU DE 

L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1 - AUTO-SUREVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

A la demande de l’inspection des installations classées, il peut être procédé à des prélèvements d’échantillons 

pour analyse avant rejet au milieu naturel. 

Les dépenses qui en résultent sont mises à la charge de l’exploïtant. 

ARTICLE 9.2.2. - AUTO-SUREVEILLANCE DES EAUX SOUTERRERRAINES 

Un puits de contrôle de la qualité des eaux souterraines est implanté sur le terrain d'emprise de la société DE 

SANGOSSE, commune de METTRAY, à l'amont hydrogéologique des installations. Deux puits de contrôle 
similaires sont implantés à l'aval hydrogéologique des installations. 

Ces ouvrages sont réalisés suivant la norme AFNOR FD-X-31-614, sont convenablement protégés et 

permettent les prélèvements d'eau. 

Les têtes des ouvrages font l'objet d'un nivellement NGF. 

Deux fois par an, en hautes eaux et à l'étiage, les niveaux piézomètriques sont relevés et des prélèvements 

sont effectués dans la nappe. Toutes précautions sont prises pour assurer la représentativité des prélèvements 

et éviter les contaminations croisées. 

Dans chacun des piézomètres, l'eau prélevée fait l'objet des analyses qualitatives et quantitatives(selon les 
méthodes de référence) des substances pertinentes susceptibles de caractériser une éventuelle pollution de la 

nappe compte tenu de l’activité, actuelle ou passée, de l’installation. 

Notamment, les paramètre suivants sont analysés : 

  

— pH NFT 96 008 
— oxygène dissous NF EN 25 814 

— hydrocarbures totaux NET 90 114 

—  AOX NF EN 1485 
— … pesticides organochlorés NET 90 120 

— _herbicides NET 90 121 

— azote global NF ENISO 25663 et 10304-1 

— phosphore total NFT 90 023 
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La liste des herbicides et pesticides à analyser est fonction des produits stockés dans l’entrepôt ; elle est 

soumise à l’approbation de l'inspection des installations classées. 

Afin de faciliter les recherches, l'exploitant est tenu de fournir au laboratoire d'analyse toute indication utile 

sur la nature des substances stockées ou manipulées sur le site (par le passé et actuellement) et dont il a eu 
connaissance. 

Les prélèvements sont exécutés selon la procédure AFNOR FD-X-31-615 par un organisme compétent et les 
analyses sont faites par un laboratoire agréé. 

Après chaque contrôle, un rapport est transmis à l’inspection des installations classées comportant en 

particulier : les résultats des analyses, une comparaison des valeurs relevées aux valeurs de référence en 

vigüeur, un récapitulatif de l’évolution de la qualité des eaux depuis le dernier contrôle et d’une manière 

générale, tout commentaire utile à une bonne compréhension des résultats. 

Toute anomalie est signalée dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées. 

Si les résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l’exploitant détermine par tous les 

moyens utiles si ses activités sont à l’origine ou non de la pollution constatée. I! informe le Préfet du résultat 

de ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises où envisagées pour remédier à la pollution des 

eaux souterraines. 

La fréquence des analyses à pratiquer et/ou la nature des paramètres à rechercher peuvent être modifiées sur 

demande justifiée de l'exploitant ou sur proposition motivée de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.2.3 - AUTO-SURVEILLANCE DES DECHETS 

Conformément aux dispositions des articles R.541-42 à R.541-48 relatifs au contrôle des circuits de 

traitement des déchets, l'exploitant : 

— - tient à jour un registre chronologique de la production et de l'expédition des déchets dangereux ; 

— procède à une déclaration annuelle sur la nature, la quantité et la destination des déchets dangereux 

produits si la quantité de déchets produits dépasse les 10 tonnes annuelles. 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection 

des installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce 

récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d’élimination retenues. 

L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.2.4 - AUTO-SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique est réalisée par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix 

sera communiqué préalablement à l’inspection des installations classées, renouvelée tous les 5 ans à compter 

de la notification du présent arrêté. 

Ce contrôle est effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles 

ultérieurs que l’inspection des installations classées peut demander. 

CHAPITRE 9, - SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1 - ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles 

de son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions 

correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 
Penvironnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses 

installations ou de leurs effets sur l’environnement. 
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ARTICLE 9.3.2 - ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 
SONORES 

Article 9.3.2.1- Eaux résiduaires 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2 du présent arrêté sont transmis au 

Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration. 

Article 9.3.2.2. - Eaux souterraines 

Les modalités d’analyse et de transmission des résultats de l’auto-surveillance des eaux souterraines sont 

définies à l’article 9.2.2 du présent arrêté. 

Article 9.3.2.3 — Déchets 

Les justificatifs évoqués à l’article 9.2.3 du présent arrêté sont conservés cinq ans. 

Article 9.3.2.4 - Niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2 du présent arrêté sont transmis au 

Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration. 

TITRE 10 - ECHEANCES 

  

Article Objet - Echéance 
  

. 18 mois à compter de la 
Un isolant thermique est disposé sur le toit du bâtiment 2J. Ilest | notification du présent 

7.3.2.1.1 | réalisé en matériaux de classe A2s1d1. arrêté 
  

. 18 mois à compter de la 
Un isolant thermique est disposé sur le toit du bâtiments JS. Il est | notification du présent 

  

7.3.2.1.2 | réalisé en matériaux de classe A2s1d1. arrété 

. 6 mois à compter de la 
Les portes communicantes du bâtiment J1 avec le bâtiment J3 notification du présent 

7.3.2.1.2 | sont El60 (coupe feu de degré 1 heure) arrêté 
  

1 an à compter de la 

notification du présent 
7.6.3.2 | Etude technico-économique arrêté 
  

2 ans à compter de la 

es , , . notification du présent 
7.6.3.2 | Mesures d'amélioration issues de l'étude technico-économique arrêté       

  

  

TITRE 11 - MODALITES D'APPLICATION 

CHAPITRE 11.1 - INFORMATION DES TIERS 

Conformément aux dispositions del'article L.512-39 du code de l'environnement,une copie de l'arrêté sera 

déposée à la mairie de METRAY. 

si 

  

  
   



Un extrait de cet arrêté sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois. 

Un extrait semblable sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 

diffusés dans le département. 

CHAPITRE 11.2 - EXECUTION 

Madame la Secrétaire Générale de la préfecture d'Indre-et-Loire, Monsieur l'inspecteur des Installations 

Clasées de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Centre et 

Monsieur le Maire de METTRAY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

qui sera notifié au pétitionnaire par lettre recommandée avec accusé de réception. 
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ANNEXE 1 - AFFECTATION DES BATIMENTS ET DES CELLULES 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

DE STOCKAGE 

e 

aiaaa aa a: Ù + Cl 

Que | 600m | 5001 out out 
ee 600 m°? | 480t | ou | our | our OUI | OUI 

gare 600 m° | 480t | out | ou | ou our | our | out | oui | out 

ge 600 m2 | 480t | oui | ou | our ou out | out 

gaie 600 m2 | 480t | our | ou | ou OUI OUI | OUT 

gere 600 m2 | 480t | ou | our | ou oui | our | our | our 

garnie 600 m2 | 480t | out | ou | oui OUI | OUI 

promet 840 n° 220 t OUI QUI | QUI 

pret 1500 m2 560 t QUI OUI | OUI 

po ent 3100 m° | 1120t out our | out 

D nent 800 m2 | 420t out | our oui 
rent 600 m3 oui | oui                               
  

  

  

 



  

ANNEXE 2 - PLAN DES POINTS DE REJETS DES EFFLUENTS AQUEUX 

(2 POUR LES EAUX USÉES -— 3 POUR LES EAUX PLUVIALES) 
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